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Regeste

Calomnie qualifiée; indemnité pour tort moral | Infractions

Erwägungen

E. 1
La recourante invoque une violation de son droit d'être entendue, au motif que l'autorité
cantonale, pour avoir écarté le certificat médical du 6 novembre 2006 et, partant, refusé
d'ajourner les débats, l'a privée de la possibilité de participer à l'entier de ceux-ci. Comme
conséquence, elle invoque en outre une violation arbitraire de l'art. 359 du code de
procédure pénale vaudois (CPP/VD), qui consacre le droit de l'accusé de s'exprimer en
dernier lieu.

E. 1.1
Le droit de l'accusé d'être jugé en sa présence découle de l' art. 6 CEDH , considéré dans
son ensemble, de l'art. 14 du Pacte ONU 2 ainsi que du droit d'être entendu garanti par l' art.
29 al. 2 Cst. Ce droit n'est toutefois pas absolu; la Constitution et la Convention ne
s'opposent pas à ce que les débats aient lieu en l'absence de l'accusé, lorsque celui-ci refuse
d'y participer ou lorsqu'il se place fautivement dans l'incapacité de le faire ( ATF 129 II 56
consid. 6.2 p. 59/60 et les arrêts cités).

E. 1.2
Le refus d'ajourner les débats a été justifié par le fait que le certificat médical du 6
novembre 2006 ne permettait pas de conclure à une incapacité de la recourante d'être
présente à l'audience. Il repose donc sur une appréciation de ce certificat, de sorte que la
question est de savoir si cette appréciation est arbitraire. Une décision n'est pas arbitraire du
seul fait qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement
insoutenable, et cela non seulement dans sa motivation mais dans son résultat ( ATF 132 III
209 consid. 2.1 p. 211). Sous peine d'irrecevabilité, l'arbitraire allégué doit par ailleurs être
démontré conformément aux exigences accrues de motivation de l' art. 106 al. 2 LTF , qui
correspondent à celles qui résultaient de l' art. 90 al. 1 let. b OJ pour le recours de droit
public ( ATF 133 IV 286 consid. 1.4 p. 287).

E. 1.3
L'arrêt attaqué constate, sans être contredit, que les affections psychologiques décrites dans
le certificat médical du 6 novembre 2006 trouvent leur origine dans la procédure elle-même,
qui en est donc la cause, du moins essentielle. Il en ressort par ailleurs que, jusqu'au 3
novembre 2006, la recourante a pu assister à son procès sans difficulté particulière; le
contraire n'est en tout cas pas établi. Or, à ce stade, l'instruction de la cause concernant la
recourante était pratiquement terminée, sous réserve de l'audition du témoin S.________,



dont il a toutefois été constaté, sans arbitraire qui soit démontré, que son témoignage,
recueilli le lundi 6 novembre 2006 en présence du défenseur de la recourante, n'était pas
déterminant pour le jugement. Autrement dit, la recourante n'avait plus guère qu'à
s'exprimer sur sa situation personnelle, à indiquer si elle avait quelque chose à ajouter et à
assister à la plaidoirie de son défenseur. Dans ces conditions, la cour cantonale pouvait
considérer que, nonobstant les troubles anxieux, étroitement liés à la procédure, décrits dans
le certificat médical du 6 novembre 2006, la recourante n'était pas incapable de se présenter
à l'audience pour assister aux opérations qui restaient à mener. Elle pouvait du moins
l'admettre sans arbitraire au sens défini ci-dessus, cela d'autant plus que les troubles
présentés par la recourante ne l'ont pas empêchée de s'adresser parallèlement au tribunal et
au président du Grand Conseil par des fax et courrier dénotant, selon les faits retenus,
qu'elle était en possession de ses moyens et n'avait rien perdu de sa combativité.

E. 1.4
Il découle de ce qui précède que l'autorité cantonale pouvait retenir sans arbitraire que les
troubles que présentait la recourante ne la rendaient pas incapable de participer à la suite des
débats, notamment aux dernières opérations qui restaient à accomplir, mais qu'elle aurait été
à même de le faire si elle l'avait voulu. Dès lors, la recourante ne saurait se plaindre d'avoir
été privée de prendre part à l'entier des débats en violation de son droit d'être entendue, ni,
subséquemment, d'une violation arbitraire de l' art. 359 CPP /VD à raison du fait que, faute
d'être présente, elle n'a pu s'exprimer en dernier lieu. Le grief doit ainsi être rejeté.

E. 2
La recourante conteste sa condamnation pour calomnie qualifiée au sens de l' art. 174 ch. 2
CP . Elle ne nie pas que les allégations qu'elle a propagées étaient fausses et qu'elle le
savait, ni qu'elle a, de propos délibéré, cherché à ruiner la réputation de sa victime. Elle
soutient en revanche que ses allégations ne visaient que la réputation professionnelle de
l'intimé et qu'elles ne constituent donc pas une atteinte à l'honneur pénalement
répréhensible.

E. 2.1
Les art. 173 ss CP protègent la réputation d'être une personne honorable, c'est-à-dire de se
comporter comme une personne digne a coutume de le faire selon les conceptions
généralement reçues. Il faut donc que l'atteinte fasse apparaître la personne visée comme
méprisable. Il ne suffit pas qu'elle l'abaisse dans la bonne opinion qu'elle a d'elle-même ou
dans les qualités qu'elle croit avoir, notamment dans le cadre de ses activités
professionnelles. Echappent donc à la répression les assertions qui sont seulement propres à
ternir la réputation dont une personne jouit dans son entourage ou à ébranler sa confiance en
elle-même, notamment celles qui ne visent que l'homme de métier, l'artiste, le politicien,
etc. De façon générale, l'honneur protégé par le droit pénal est conçu comme un droit au
respect, qui est lésé par toute assertion propre à exposer la personne visée au mépris en sa
qualité d'être humain (cf. ATF 132 IV 112 consid. 2.1 p. 115; 128 IV 53 consid. 1a p. 57/58;
119 IV 44 consid. 2a p. 47; 117 IV 27 consid. 2c p. 28/29; 116 IV 205 consid. 2 p.
206/207). Pour déterminer si une déclaration est attentatoire à l'honneur, il faut se fonder
non pas sur le sens que lui donne la personne visée, mais sur une interprétation objective
selon le sens qu'un destinataire non prévenu doit, dans les circonstances données, lui
attribuer ( ATF 128 IV 53 consid. 1a p. 58 et les arrêts cités).

E. 2.2



Il est reproché à la recourante d'avoir, dans un article qu'elle a rédigé et publié sur un site de
presse internet ainsi que dans un courrier adressé au rédacteur en chef du journal Le Temps,
accusé faussement l'intimé de laisser ses clients être condamnés à tort, à la place des vrais
coupables dont il connaissait les crimes, et d'avoir donné à entendre que l'intimé trempait
dans une obscure affaire de faux. Contrairement à ce qu'estime la recourante, de telles
assertions ne visent pas uniquement à ternir la réputation professionnelle de l'intimé. Elles
ne se réduisent pas à faire apparaître ce dernier comme un avocat sans scrupules, qui
trahirait gravement la confiance de ses clients. A travers l'accusation portée contre lui, elles
le font apparaître comme un homme vil et méprisable. Elles ne l'abaissent pas seulement
dans ses qualités professionnelles, mais sont propres à l'exposer au mépris en tant qu'être
humain. Au demeurant, les propos incriminés font en outre peser sur l'intimé le soupçon
d'être mêlé à une obscure affaire de faux, ce qui revient à laisser entendre qu'il pourrait
avoir commis une ou des infractions; dans cette mesure, ils visent uniquement l'homme en
tant que tel, et non l'avocat. C'est donc sans violation du droit fédéral que les allégations
litigieuses ont été considérées comme attentatoires à l'honneur au sens de art. 173 ss CP .
Pour le surplus, il n'est à juste titre pas contesté, au vu des faits retenus, que les autres
conditions de l'infraction de calomnie qualifiée sont réalisées. Le grief doit dès lors être
rejeté.

E. 3
La recourante se plaint d'une violation de l' art. 2 al. 2 CP en relation avec les art. 47 ss CP .
Elle reproche à l'autorité cantonale de n'avoir pas examiné quel serait, sous l'angle de la
sanction réprimant l'infraction litigieuse, le droit le plus favorable. L'autorité cantonale a
rappelé le principe de la lex mitior et la jurisprudence relative à son application, se référant
notamment à l'arrêt du Tribunal fédéral 6B_14/2007. Elle n'a donc pas méconnu que,
s'agissant de la peine, la question de la loi la plus favorable à la recourante se posait.
Comparant le nouveau et l'ancien droit en ce qui concerne la peine encourue pour
l'infraction de calomnie qualifiée, elle a observé, à juste titre, que la différence entre l'un et
l'autre ne pourrait porter à conséquence dans le cas d'espèce que si la sanction à prononcer
devait correspondre à une peine privative de liberté inférieure à un mois. Or, la peine de 9
mois d'emprisonnement prononcée par les premiers juges avait été fixée correctement et
correspondait à la culpabilité de la recourante. L'autorité cantonale a ainsi admis,
implicitement mais clairement, que, le nouveau droit n'était en l'occurrence pas plus
favorable, de sorte que l'ancien demeurait applicable. Autrement dit, elle s'est prononcée sur
la question que la recourante lui reproche de n'avoir pas élucidée. Le grief est donc privé de
fondement. Pour le surplus, la recourante ne prétend pas que la peine qui lui a été infligée
l'aurait été en méconnaissance des critères à prendre en considération, ni qu'elle serait
exagérément sévère au regard de sa culpabilité. La question n'est donc pas litigieuse, de
sorte qu'il n'y a pas lieu de l'examiner.

E. 4
La recourante conteste le bien-fondé de l'allocation d'une indemnité pour tort moral à
l'intimé. Aux termes de l' art. 49 al. 1 CO , celui qui subit une atteinte illicite à sa
personnalité a droit à une somme d'argent à titre de réparation morale, pour autant que la
gravité de l'atteinte le justifie et que l'auteur ne lui ait pas donné satisfaction autrement. En
l'espèce, ces conditions sont clairement réalisées. Il a été retenu, sans violation du droit
fédéral, que la recourante s'est rendue coupable de calomnie qualifiée (cf. supra, consid. 2).
L'acte illicite ainsi commis a manifestement porté atteinte à la personnalité de l'intimé et



l'importance de cette atteinte est suffisante pour justifier l'octroi d'une indemnité pour tort
moral à l'intimé, auquel la recourante n'a pas donné satisfaction autrement. A cela, la
recourante n'oppose aucun argument sérieux. Elle nie vainement l'existence d'un acte
illicite, au motif que l'infraction retenue ne serait pas réalisée. Elle conteste tout aussi
vainement, au demeurant par la simple affirmation du contraire, que l'intimé a subi une
atteinte à sa personnalité. Il est au reste indiscutable que l'infraction commise a été causale
de l'atteinte subie par l'intimé et que l'importance de cette atteinte justifiait l'octroi d'une
réparation morale. Le montant de l'indemnité allouée à l'intimé n'est au surplus pas contesté
par la recourante, qui conclut d'ailleurs exclusivement à la suppression pure et simple de
cette indemnité, sans en demander la réduction, ni, à plus forte raison, prendre de
conclusions chiffrées en ce sens. Il n'y a dès lors pas lieu d'entrer en matière sur ce dernier
point, le grief étant pour le surplus rejeté.

E. 5
Le recours doit ainsi être rejeté. La recourante, qui succombe, devra supporter les frais ( art.
66 al. 1 LTF ). Il n'y a pas lieu d'allouer une indemnité à l'intimé, qui n'a pas été amené à se
déterminer sur le recours.
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